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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

This Bill amends The Efficiency Manitoba Act. It
eliminates the mandate of Efficiency Manitoba and
removes references to the mandate throughout the Act.

Le présent projet de loi modifie la Loi sur la Société pour
l'efficacité énergétique au Manitoba afin d'éliminer le
mandat de la Société et d'y supprimer toute mention de ce
mandat.
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HER MAJESTY, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of Manitoba, enacts as
follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. E15 amended

1 The Efficiency Manitoba Act is amended by

this Act.

Modification du c. E15 de la C.P.L.M.

1 La présente loi modifie la Loi sur la Société

pour l'efficacité énergétique au Manitoba.

2 Clause 1(a) is amended by striking out

everything after "as a corporation".
2 L'alinéa 1a) est modifié par suppression du

passage qui suit « à titre de société ».

3 The heading for Part 2 is replaced with

"POWERS".

3 Le titre de la partie 2 est remplacé par

« POUVOIRS ».

4 Section 4 is repealed. 4 L'article 4 est abrogé.

5 Subsection 6(1) and clause 6(2)(d) are

repealed.

5 Le paragraphe 6(1) et l'alinéa 6(2)d) sont

abrogés.
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6(1) Clause 9(b) is repealed. 6(1) L'alinéa 9b) est abrogé.

6(2) Subclause 9(l)(ii) is amended by striking out

everything after "clauses (a) to (d)".
6(2) Le sous-alinéa 9l)(ii) est modifié par

suppression du passage qui suit « alinéas a) à d) ».

7 Sections 20 and 43 are repealed. 7 Les articles 20 et 43 sont abrogés.

Coming into force

8 This Act comes into force on the day it

receives royal assent.

Entrée en vigueur

8 La présente loi entre en vigueur le jour de sa

sanction.
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